
 

 

Date : 20240429 

Dossier : T-1417-18 

[TRADUCTION FRANÇAISE] 

Ottawa (Ontario), le 29 avril 2024 

En présence de l’honorable juge Pamel 

RECOURS COLLECTIF AUTORISÉ 

ENTRE : 

REGINALD PERCIVAL, ALLAN MEDRICK 

MCKAY, IONA TEENA MCKAY et 

LORNA WATTS 

demandeurs 

et 

SA MAJESTÉ LE ROI 

défendeur 

ORDONNANCE 

CONSIDÉRANT les requêtes présentées par les représentants demandeurs à l’égard de 

certaines questions administratives visées par l’entente de règlement [entente de règlement] 

approuvé par la Cour par voie d’ordonnance en date du 11 décembre 2023. 
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LA COUR ORDONNE que : 

1. Un avis de règlement sera diffusé à l'intention des membres du groupe, 

essentiellement dans la forme que présente le document qui figure à l’annexe A 

ci-jointe. 

2. Les modalités de la diffusion de l’avis seront essentiellement celles décrites dans 

le plan d’avis joint qui figure à l’annexe B ci-jointe. 

3. Le protocole de réclamations successorales prévu à l’article 6.01 de l’entente de 

règlement est approuvé dans la forme que présente le document qui figure à 

l’annexe C ci-jointe. 

4. Le protocole de réexamen prévu à l’article 7.05 de l’entente de règlement est 

approuvé dans la forme que présente le document qui figure à l’annexe D ci-

jointe. 

5. Le protocole pour le paiement des frais juridiques individuels prévu à l’article 

11.02 de l’entente de règlement est approuvé dans la forme que présente le 

document qui figure à l’annexe E ci-jointe. 

6. Le protocole d’utilisation et de destruction des données prévu à l’article 14.02 de 

l’entente de règlement est approuvé dans la forme que présente le document qui 

figure à l’annexe F ci-jointe. 
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7. La Période d’exclusion prévue par l’entente de règlement expire le lundi 22 juillet 

2024. 

 blank 

"Peter G. Pamel" 

blank juge 
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Annexe A
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Annexe B 
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Annexe C



 Page: 22 



 Page: 23 



 Page: 24 



 Page: 25 

 
  



 Page: 26 

Annexe D
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Annexe E
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Annexe F
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